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Investir dans un immeuble classé monument historique vous permet, en plus de vous constituer un 
patrimoine d’exception, de bénéficier de nombreux avantages fiscaux tant en matière d’impôts que de 
droits de donation ou de succession.

IMPÔT SUR LE REVENU
Vous pouvez déduire de votre revenu imposable les dépenses engagées pour la restauration et l’entretien du 
bien sans limite de montant ni plafonnement. 

Après avoir financé l’immeuble et les éventuels travaux de rénovation, vous pourrez bénéficier d’un 
complément de revenus grâce à la location du bien. 

INVESTISSEMENT IMMOBILIER 

AVANTAGES FISCAUX

Vous pouvez acheter le monument historique directement ou à travers une société non soumise à l’impôt 
sur les sociétés.

COMMENT ÇA FONCTIONNE ? 

C’EST QUOI UN MONUMENT HISTORIQUE ? 
CE SONT DES IMMEUBLES : 

• CLASSÉS MONUMENTS HISTORIQUES (CLASSEMENT NATIONAL) 
• OU INSCRITS À L’INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE (CLASSEMENT RÉGIONAL) 
• OU LABELLISÉS PAR LA FONDATION DU PATRIMOINE
• OU AYANT REÇU UN AGRÉMENT AVANT LE 1ER JANVIER 2014 

LES MONUMENTS HISTORIQUES NÉCESSITENT SOUVENT DES TRAVAUX CONSÉQUENTS SOUMIS 
À AUTORISATION DE L’ETAT. DES SUBVENTIONS PUBLIQUES EXISTENT POUR VOUS AIDER À LES 
FINANCER (ENTRE 20 ET 80 % DU COÛT TOTAL). 

POUR ÊTRE ÉLIGIBLE AU MONUMENT HISTORIQUE, LA SOCIÉTÉ DOIT : 

• SOIT ÊTRE UNE SOCIÉTÉ DITE « FAMILIALE », C’EST-À-DIRE DONT LES ASSOCIÉS SONT LES 
MEMBRES DE VOTRE FAMILLE,

• SOIT ACHETER LE MONUMENT HISTORIQUE ET L’AFFECTER À L’HABITATION POUR AU 
MOINS 75 % DE SES SURFACES HABITABLES,

• SOIT AFFECTER LE MONUMENT HISTORIQUE AU MINIMUM PENDANT 15 ANNÉES À UN 
ESPACE CULTUREL NON COMMERCIAL ET OUVERT AU PUBLIC,

• SOIT ÊTRE UNE SOCIÉTÉ CONSTITUÉE À L'INITIATIVE DE COLLECTIVITÉS PUBLIQUES.



STREETFINANCES
groupe STREET GESTION

| 3 |

www.streetf inances.com

Pour bénéficier de ce régime particulier, vous devez prendre un engagement de conservation de 15 ans qui 
court à compter de la date d’acquisition. Il n’existe pas de formalité spécifique. Vous indiquez simplement 
les charges déductibles au titre des monuments historiques sur votre déclaration de revenus.  

Vous pouvez louer votre monument historique en location nue pour profiter du régime fiscal de faveur. Les 
loyers seront imposés dans la catégorie des revenus fonciers sans pouvoir bénéficier de l’abattement de 30 
% du micro-foncier. Attention, vous ne pouvez pas louer à un membre de votre foyer fiscal.  

La déduction des charges est différente selon que le bien soit loué ou occupé à titre privé : lorsque le bien est 
loué, en principe les charges viennent diminuer uniquement les revenus imposables issus de la location. En 
cas d’excédent ou d’absence de location, vous pouvez les déduire de l’ensemble de vos revenus imposables 
(= revenu global). 

REVENUS FONCIERS REVENU GLOBAL

Bien loué
Charges foncières réelles 

(dont intérêts d’emprunt)  
100 %

Excédent 
sans limitation*

Bien occupé 
par le propriétaire 

(non ouvert au public / visite gratuite)
Néant

Travaux de réparation 
et d’entretien subventionnés 

 100 %

Autres charges et dépenses 
 50 % 

(ou 100 % si bien ouvert au public)

Bien occupé 
par le propriétaire 

et procurant des revenus 
(visite payante)

Charges liées au droit de visite 
 100 %

Autres charges foncières 
 uniquement sur 

les parties accessibles au public

Dépenses 
sur parties privatives*

Immeuble classé : 
charges foncières 

Immeuble « labellisé » : 
dépenses d’entretien et de 

réparation 
 50 % 

(ou 100 % si subvention 
d’au moins 20 %)

CONTRAIREMENT À D’AUTRES INVESTISSEMENTS, VOUS N’AVEZ PAS L’OBLIGATION DE LOUER 
LE BIEN, NI DE L’OUVRIR AU PUBLIC.   
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IMPÔT SUR LA FORTUNE IMMOBILIÈRE (IFI)

Vous êtes soumis à l’IFI si votre patrimoine immobilier excède 1 300 000 €. 
Les monuments historiques ne bénéficient d'aucune exonération : ils doivent être inclus dans l'assiette de 
l’IFI. Cependant, vous pourrez les déclarer au fisc à une moindre valeur (= décote) en raison de toutes les 
obligations inhérentes à la sauvegarde et à la conservation du patrimoine national (difficulté de revente, 
contrainte liée à l’ouverture au public…).

TRANSMISSION : DONATION OU SUCCESSION

Vous pouvez transmettre, par donation ou succession votre monument historique, ainsi que les biens meubles 
qui en constituent le complément historique ou artistique, en franchise d'impôt pour les bénéficiaires. 
Pour bénéficier de cette exonération, vos héritiers, donataires ou légataires doivent conclure une convention 
avec les ministres de la Culture et des Finances prévoyant le maintien dans l'immeuble des meubles exonérés, 
leurs modalités d'entretien et les conditions d'accès du public (ouverture au public obligatoire). 

Vous êtes libre de vendre ou de donner votre bien. 

La vente d’un bien immobilier entraîne l’imposition d’une plus-value (différence entre le prix d’acquisition 
et le prix de vente). Le prix d’acquisition peut être majoré des travaux à l’exception de ceux que vous avez 
déduits de vos revenus fonciers ou de votre revenu global. 

VENTE DU BIEN

Vous pouvez bénéficier de ce type d’investissement seulement si vous êtes résidents fiscaux français. Si 
vous devenez non-résident au cours de l’engagement de conservation, vous pourrez déduire le déficit foncier 
de vos revenus taxables en France (si bien loué).

Si vous ne respectez pas votre engagement de conservation en cédant le monument historique dans le 
délai de 15 ans, vous risquez une majoration de votre revenu imposable du montant des charges indûment 
imputées étalée sur 3 ans (1/3 par an).  

POINTS DE VIGILANCE

EN PRINCIPE, LE MONTANT DES AVANTAGES FISCAUX EST PLAFONNÉ À 10 000 € PAR AN ET 
PAR FOYER FISCAL. MAIS L’INVESTISSEMENT MONUMENT HISTORIQUE N’ENTRE PAS DANS CE 
PLAFONNEMENT CE QUI EST INTÉRESSANT SI VOUS ATTEIGNEZ DÉJÀ LE PLAFOND ! DE PLUS, SI 
VOUS ACHETEZ LE BIEN VIA UN EMPRUNT BANCAIRE VOUS PROFITER D’UN EFFET DE LEVIER 
GRÂCE À LA DÉDUCTION DES INTÉRÊTS.

LA DONATION, LE LEGS OU LA VENTE DU MONUMENT HISTORIQUE IMPLIQUE L’INFORMATION 
DE L’ETAT DANS LES 15 JOURS DE L’OPÉRATION. 
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Si vous vendez le bien dans les 3 ans suivants l’imputation d’un déficit foncier sur le revenu global, alors 
l’administration fiscale recalcule votre impôt sans la déduction du déficit foncier. 

Vous pouvez diviser le bien en plusieurs appartements, ce qui va créer une copropriété. Pour conserver le 
régime de faveur des monuments historiques, au moins 75 % de votre immeuble doit être affecté à un usage 
d’habitation au plus tard dans les 2 ans de la division. 

Un monument historique est un bien particulier sur le marché. Les dépenses d’entretien et de conservation 
peuvent être importantes car seuls certains professionnels interviennent sur ce type de bien ce qui rend la 
rentabilité aléatoire.  

Lors de l’acquisition, vous acquittez des frais de notaire (taxe de publicité foncière, contribution de sécurité 
immobilière, rémunération du notaire) représentant 2 à 3 % du prix d’achat. Si vous achetez le bien via 
une société, vous devrez acquitter frais liés à la création et au fonctionnement de la société (publicité, 
comptabilité, etc.).

COMBIEN ÇA COUTE ? 

AUCUNE REMISE EN CAUSE NE SERA EFFECTUÉE SI L’ABSENCE DE CONSERVATION EST DUE À 
CERTAINS ÉVÈNEMENTS : 
• LICENCIEMENT, INVALIDITÉ, DÉCÈS : DE VOUS, VOTRE CONJOINT OU PARTENAIRE DE PACS
• TRANSMISSION FAMILIALE AVEC REPRISE DE L’ENGAGEMENT

LA VENTE AURA PEU D’IMPACT SI VOUS AVEZ D’AUTRES REVENUS FONCIERS CAR LE DÉFICIT 
POURRA SERVIR SUR LES REVENUS FONCIERS DES 10 ANNÉES À VENIR.  
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ACQUISITION D’UN BIEN CLASSÉ 

MONUMENT HISTORIQUE OU 

ISSU DU PATRIMOINE NATIONAL 

Acte notarié Création 
d’un déficit foncier

Si engagement 
de conservation
pendant 15 ans

RÉNOVATION 

DU BIEN 

(TRAVAUX)

DIMINUTION DU REVENU 

IMPOSABLE

(IMPUTATION DU DÉFICIT FONCIER)

TRANSMISSION 

EN FRANCHISE D’IMPÔT

ALLÈGEMENT DE L’IFI 

(DÉCOTE, PLAFONNEMENT)

Comme toutes les ventes de biens immobiliers, la vente en viager exige l'intervention de votre notaire pour 
rédiger et signer l'acte de vente. 

MISE EN PLACE

AVANTAGES ET INCONVÉNIENTS

LES PLUS LES MOINS

Réduire votre impôt sur le revenu 

Diminuer votre IFI

Pas d’obligation de location : possibilité de 
jouir du bien en partie ou en totalité 

Transmission en franchise d’impôts, sous 
conditions

Obligation de conserver le bien 
pendant 15 ans minimum 

Contraintes administratives : information en 
cas de vente ou donation, accord pour les 

travaux, …

Rentabilité aléatoire 

Risque de reprise de l’avantage fiscal dans 
certaines situations



STREETFINANCES
groupe STREET GESTION

| 7 |

www.streetf inances.com

Xavier, 51 ans, souhaite diversifier ses investissements et commencer à transmettre à son fils. Ses revenus 
s'élèvent à 75 000 € annuels. Son taux marginal d’imposition (TMI) est de 41 %. Il n'est pas soumis à l'IFI car 
il est propriétaire uniquement de sa résidence principale évaluée à 500 000 €.

Si Xavier investit dans un monument historique

Il acquiert un immeuble classé pour 200 000 € avec 60 000 € de travaux. Il finance son investissement avec 
un emprunt au taux de 2,50 % sur une durée de 15 ans. 

Il décide de louer le bien, les loyers bruts s'élèvent à 6 000 € par an.  

DÉTERMINATION DU REVENU NET FONCIER DE LA PREMIÈRE ANNÉE

Les déficits constatés sont intégralement imputables sur le revenu global de Xavier.
Celui-ci réalisera une économie d'impôt pour un montant de : 32 000 € x 41 % = 13 120 €.

DÉTERMINATION DES REVENUS FONCIERS NETS DES 14 ANNÉES SUIVANTES

Ce déficit est intégralement imputable sur le revenu global de Xavier qui réalisera une économie d'impôt 
annuelle de : 2 000 € x 41 % = 820 €.

Donation du bien classé monument historique : Pour anticiper sa succession, Xavier peut donner l’immeuble 
en franchise d’impôt à son fils, à condition que ce dernier conclu une convention avec les ministres de la 
Culture et des Finances.

EXEMPLE

ANNÉE 1

Loyers 6 000 €

Subventions (50 % des travaux) 30 000 €

Total recettes 36 000 €

Travaux déductibles - 60 000 €

Intérêts d’emprunt - 5 000 €

Charges diverses - 3 000 €

Résultat / Déficit - 2 000 €

Gain fiscal IR 13 120 €

ANNÉE 2 À 15

Loyers 6 000 €

Intérêts d’emprunt - 5 000 €

Charges diverses - 3 000 €

Résultat / Déficit - 2 000 €

Gain fiscal IR 820 €
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